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III - Mort et résurrection, l’espérance chrétienne  
 
 
La célébration des funérailles est en elle-même un acte de foi en Dieu. Quand nous 

accomplissons ces rites, nous professons que Dieu est le Seigneur de l’histoire et qu’il accompagne 
ses créatures, ses fils et ses filles, jusqu’à leur dernier souffle, conduisant ainsi à son terme chaque 
destinée humaine. 

 
 
C’est dans la douleur, la peur, l’extrême faiblesse, les sentiments d’injustice, de solitude, 

que nous célébrons habituellement les funérailles de nos proches ou d’autres personnes. 
L’espérance chrétienne en l’au-delà ne nous rend pas insensibles à la peine de devoir mourir ou de 
vivre sans la personne aimée.  

 
 
Néanmoins, la joie de la foi peut être franche, libre, dégagée de tous les impossibles, 

puisqu’il s’agit de la joie pascale. Parler de joie, en ce jour de peine et de douleur, est bien 
paradoxal mais les textes de la liturgie nous y invitent. Il ne s’agit pas d’une joie ordinaire, celle des 
jours, mais d’une joie creusée profond, celle des grands moments de la vie. 

 
 
Dieu le Père, en effet, qui est l’origine de la vie de la personne et qui l’a soutenue et aimée 

au long de son existence, est ce même Père, qui, au terme de sa vie, l’accueille dans sa plénitude 
divine, lui offrant la patrie définitive et tous les dons de communion avec Lui. Telle est la foi en 
l’au-delà paternel que nous professons publiquement dans le cadre de cette célébration. 

 
 
Il nous est permis de croire en ce retour au Père à cause de la révélation qui nous en a été 

faite par Jésus, le Fils de Dieu : ne nous a-t-il pas parlé sans cesse du « Royaume de Dieu » qui 
dépasse ses réalisations temporelles (Évangiles synoptiques), parlé de la « Vie » qui s’épanouit en 
vie éternelle (Évangile de Jean). De Jésus nous tenons non seulement sa prédication sur l’au-delà, 
mais surtout son passage « de ce monde à son Père » (Jn 13,1) par sa mort et sa résurrection. 
Depuis ce jour, l’au-delà est devenu une « vie avec le Christ » dès ici-bas et dans l’espérance de 
l’éternité. L’apôtre Paul le répète souvent : « Si nous vivons, nous vivons pour le Seigneur ; si nous 
mourons, nous mourons pour le Seigneur. Ainsi, dans notre vie comme dans notre mort, nous 
appartenons au Seigneur » (Rm 14,8) : comme si notre vie était « abandonnée » au Christ, inscrite 
dans sa propre destinée personnelle, « coulée » dans son obéissance de Fils « bien-aimé » à 
l’adresse de son Père, en particulier à l’heure de sa Passion. 

 
 
Il nous est encore permis de croire à tout cela – de croire à l’au-delà du Père – à cause de 

l’action de l’Esprit Saint. C’est lui qui est Seigneur et qui donne la vie (Credo de Nicée-
Constantinople). Lui, le Consolateur, est capable d’apaiser notre souffrance de devoir mourir, en 
nous présentant la perspective de la gloire à laquelle le Père nous appelle. Lui, le Paraclet, l’avocat, 
prend notre défense lors du jugement de nos vies (Jn 14,15-31 ; 15,26). C’est encore lui qui 
transforme nos corps de chair en « corps spirituels » (I Co 15, 44). Et même, en lui est « résumé » 
le don de lui-même que Dieu fait à ses créatures mortelles qu’il accueille en son sein : il est le 
« Don » (Hilaire de Poitiers). Que recevoir de plus à l’heure de notre mort ?  
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Cette foi en l’au-delà paternel et cette entrée dans la communion de vie du Père, du Fils et 

du Saint-Esprit, voilà bien ce qui est professé et célébré dans la liturgie de sépulture. Celle-ci ne se 
cantonnera pas dans la mémoire du défunt mais s’ouvrira à l’espérance offerte par la perspective 
de l’au-delà. Le fidèle défunt reçoit en partage l’amour que le Père, le Fils et le Saint-Esprit 
s’échangent, mais aussi l’amour des saints, de la Vierge Marie et des défunts déjà parvenus à la 
patrie, en particulier nos proches que nous avons connus et aimés. Nous pourrons vivre en 
communion avec eux. 
 

« Aussi le ciel ne sera-t-il rien d’autre que la Trinité elle-même » 
(Albert le Grand). 
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